
 
 
 
 

Berne, le 22 septembre 2010 

Grâce au PS, une majorité de femmes au Conseil fédéral ! 
 
Avec l’élection de Simonetta Sommaruga au Conseil fédéral, notre gouvernement 
est désormais constitué d’une majorité de femmes. « C’est une journée historique », 
se réjouit Maria Roth-Bernasconi, co-présidente des Femmes socialistes suisses. 
« 39 ans après l’octroi du droit de vote aux femmes, le PS permet au gouvernement 
suisse, grâce à ses deux excellentes candidates, de devenir majoritairement féminin. 
Les Femmes socialistes suisses félicitent chaleureusement le Conseil fédéral, la 
nouvelle élue… et la Suisse ! ». 
 
En dépit de l’article constitutionnel sur l’égalité, les femmes en Suisse continuent de subir 
des discriminations. Raison pour laquelle les déclarations de principe ne suffisent plus, 
notamment quand il s’agit d’occuper un poste important. Le Comité sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) l’exige d’ailleurs de la 
Suisse. Des mesures concrètes doivent en outre permettre d’atténuer les stéréotypes liés 
au genre. C’est seulement ainsi que l’égalité pourra être atteinte, du domaine de la 
formation à celui du travail. Pensons par exemple à la liberté du choix professionnel et à la 
présence des femmes dans les conseils d’administration ou aux chaires universitaires. 
L’élection d’aujourd’hui a donc une valeur symbolique : elle permet qu’à l’avenir, les petites 
filles puissent embrasser sans complexe l’ambition de devenir Conseillères fédérales ! 
 
Mais la volonté individuelle ne suffit pas : il nous faut aussi des mesures structurelles, telles 
que celles mises en œuvre par le PS depuis plusieurs dizaines d’années. C’est pourquoi 
les Femmes socialistes exigent des Conseillers fédéraux et Conseillères fédérales déjà ou 
nouvellement en place qu’ils et elles œuvrent à ce que demande une motion de Susanne 
Leutenegger Oberholzer : la mise en œuvre de l’égalité en tant que priorité de la prochaine 
législature. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20103075

